
C'est avec le double objectif de rendre un hommage à ce grand compositeur, qui a si bien su privilégier l'utilisation
des instruments à vent dans son œuvre orchestrale, et de réunir lors d'un même évènement musical public toutes les
composantes fondatrices de l'école française de clarinette - interprètes, facteurs, répertoire, éditeurs - que l'asso-
ciation Clarinet-Edition organise le premier

CONCOURS D'INTERPRÉTATION CLAUDE DEBUSSY

Véritable tremplin vers la vie professionnelle, destiné aux jeunes clarinettistes français ou étudiants étrangers actuel-
lement en France, âgés de moins de 27 ans le 14 avril 2007, le Concours DEBUSSY offre aux lauréats trois prix
principaux, assortis de prix spéciaux :

� Grand Prix d'Interprétation : 4800 €

offert par l'ADAMI

� 2ème Prix : 4000 €

BUFFET CRAMPON (2 000 €), et SELMER (2 000 €)

� 3ème Prix : 2100 €

LEBLANC (800 €), VANDOREN (800 € en bons d'achats), Ed. LEMOINE (500 €)

Prix spéciaux :
� Un enregistrement - prise de son, montage et mastering - 

offert au1er lauréat par FEELING Musique (équivaut à 2 000 €).

� Prix SACEM pour la meilleure interprétation de la création : 800 €

� Pour le 1er Prix un concerto avec l'Orchestre d'Harmonie de la Garde républicaine (ou l'Orchestre à cordes) 
Dir. François BOULANGER (modalités en cours)

� Prix des étudiants pour l'un des finalistes : 500 €
offerts par Cyrille MERCADIER, réparateur rue de Moscou à Paris.

� L'association CLARINET EDITION offre à chacun des cinq finalistes l'enregistrement C.D. de leurs deux 
dernières épreuves du concours : 400 € - Prise de son : Madame Judith CARPENTIER

De sa rapsodie, Claude Debussy disait :
“Ce morceau est certainement le plus aimable que j'aie jamais écrit”.

ELLE EST SIMPLEMENT LA PLUS BELLE ŒUVRE DU RÉPERTOIRE FRANÇAIS POUR CLARINETTE.
OÙ TROUVER TANT DE GRÂCE ET DE POÉSIE, QUI PLUS EST DANS UN MORCEAU DE CONCOURS ?

ECRITE POUR LE CONSERVATOIRE EN 1910, CETTE RAPSODIE À LA FOIS RÊVEUSE ET ENJOUÉE, RÉCLAMANT
UNE PARFAITE MAÎTRISE DE L'INSTRUMENT, RÉSUME À ELLE SEULE LES QUALITÉS DISTINCTIVES DE LA TRÈS
FAMEUSE ÉCOLE FRANÇAISE DE CLARINETTE : GOÛT DE LA SONORITÉ, CLARTÉ ET ÉLÉGANCE.

� Xavier DELETTE, directeur du C.N.R. de Paris, chef d'orchestre : Président
� Nicolas BALDEYROU, clarinette solo à l'Orchestre national de France
� Alain BILLARD, clarinette solo à l'Ensemble Intercontemporain
� François SAUZEAU, clarinette solo à l'Orchestre national de Lyon
� Jean-François VERDIER, super-soliste à l'Orchestre national de l'Opéra de Paris, chef d'orchestre, 

professeur assistant au C.N.S.M. de Paris
� Jocelyn SGARD, (pour la finale) compositeur 
� Un membre sociétaire de la SACEM (pour la finale)JU
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� PREMIER TOUR
� Solo de concours d'Henri RABAUD ou d'André MESSAGER (Ed. Leduc)

� DEUXIÈME TOUR
� François DEVIENNE : 2ème mvt et final de la Sonate

Au choix : n°3 en Mib Majeur ou n°1 en Ut min. (Ed. Lemoine)

� Au choix : 
Pascal GAIGNE : “Ke” pièces : 3 (à partir de la page 11, 2ème Ligne), 

4 et 5 (Ed. Billaudot) ou 

Bruno MANTOVANI : “Bug” (Ed. Lemoine) 
ou Edison DENISSOV : Sonate (Ed. Breitkopf)

� FINALE
� Johannes BRAHMS : Adagio du quintette (avec quatuor)

� Jocelyn SGARD : Création pour clarinette et piano (clarinet-edition.fr)

� Claude DEBUSSY : Rapsodie pour clarinette (Ed. Durand)

Pianiste du concours : madame Kyoko NOJIMA

CONCOURS D'INTERPRÉTATION CLAUDE DEBUSSY
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R Le dossier d'inscription est à renvoyer jusqu'au 31 janvier 2007 (cachet de la poste) à :

Concours DEBUSSY
Association Clarinet-Edition
5bis, rue Pierre Brossolette

94120 FONTENAY-SOUS-BOIS

Les candidats sont tenus de joindre les documents suivants :

� Ce bulletin d'inscription dûment rempli avec une photo du candidat.

� Un Curriculum Vitae non rédigé (une page).

� Les droits d'inscription, comprenant la partition de la création et son envoi postal (le 
31/01), s'élevant à 61€, non remboursables, payables par chèque à l'ordre de : Association
Clarinet Edition.

� La photocopie de la carte d'étudiant en France 2006/2007 (pour les candidats étrangers).

Tout dossier incomplet ne sera pas accepté.

www.clarinet-edition.fr

CONCOURS D'INTERPRÉTATION CLAUDE DEBUSSY

CONCOURS D'INTERPRÉTATION CLAUDE DEBUSSYCONCOURS D'INTERPRÉTATION CLAUDE DEBUSSY
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CONCOURS D'INTERPRÉTATION CLAUDE DEBUSSYCONCOURS D'INTERPRÉTATION CLAUDE DEBUSSY

1 � Le Concours national d'interprétation pour clarinette Claude DEBUSSY se déroulera au
Conservatoire National de Région de Paris 14, rue de Madrid Paris 17ème (métro : Europe) les 14 et
15 avril 2007.

2 � Peuvent participer à cette “joute musicale” les clarinettistes français ou étrangers étudiants actuellement en
France (carte d'étudiant 2006/2007 faisant foi) âgés de moins de 27 ans le 14 avril 2007.

3 � Le dossier d'inscription est à renvoyer jusqu'au 31 janvier 2007 (date de la poste) à :
Concours DEBUSSY Association Clarinet-Edition 5bis, rue Pierre Brossolette 94120 Fontenay-sous-Bois
Les candidats sont tenus de joindre les 3 documents suivants :

� Le bulletin d'inscription dûment rempli avec une photo du candidat agrafée
� Un Curriculum Vitae non rédigé (une page)
� Les droits d'inscription, comprenant la partition de la création et son envoi postal, s'élevant à 
61 €, non remboursables, payables par chèque à l'ordre de : Association Clarinet Edition.
� La photocopie de la carte d'étudiant en France (2006-2007) pour les candidats étrangers.
Tout dossier incomplet ne sera pas accepté.

4 � Les candidats reçoivent par mail ou téléphone une confirmation de leur inscription ; après le 31 janvier, les
candidats reçoivent par courrier la partition de la création ainsi que leur convocation.

5 � Madame Kyoko NOJIMA, pianiste et le quatuor à cordes, désignés par l'organisation, accompagneront gra-
cieusement les candidats lors des épreuves. Cependant, les participants peuvent se faire accompagner à leurs frais
par leur propre pianiste (à signaler impérativement). Les frais de déplacements et d'hébergement sont à la charge
des participants.

6 � Le comité d'organisation et le C.N.R. de Paris n'assument aucune responsabilité pour les instruments ou
autres possessions des participants.

7 � Chaque candidat doit se présenter 20 minutes avant son interprétation au C.N.R. de Paris. Un candidat
dûment enregistré et confirmé dont l'arrivée est retardée par des raisons justifiées peut participer par l'accord
du président du jury.

8 � La compétition se déroule en deux séries éliminatoires et la finale. Toutes les séries éliminatoires ainsi que la
finale sont ouvertes au public. Les participants se produisent dans l'ordre alphabétique à partir de la lettre tirée
au sort. L'ordre déterminé reste invariable pour les trois tours.

9 � Seules les éditions données seront reconnues. Les photocopies sont interdites. Si le programme requis n'est
pas réalisé, il en résultera la disqualification.

10 � L'évaluation est faite par un jury se composant d'un président du jury, d'un invité d'honneur, de trois solis-
tes, et pour la finale s'ajoutent le compositeur et le représentant des sociétés civiles partenaires du concours. Le
jury fonctionne selon un règlement. Les décisions prises sont irréversibles. Il n'y a pas possibilité de recours.
Durant les épreuves les candidats ne devront être ni conseillés ni renseignés par le jury.
Critères d'évaluation : interprétation musicale, maîtrise technique et personnalité d'artiste. Les critères d'évalua-
tion sont ceux appliqués aux jeunes solistes d'une maturité artistique correspondante. A la suite des délibérations,
le président du jury annoncera les noms des candidats qui passeront au prochain tour, ceci dans l'ordre des pro-
chaines présentations. Aucune information ne sera donnée sur le nombre des points acquis ou sur les placements.
Au cas où un candidat échoué (2ème tour et finale) aimerait être conseillé, il aura une possibilité de consulter le
président et/ou les membres du jury à l'issu de la compétition. Ces entretiens ne doivent pas informer sur le nom-
bre des points acquis.

11 � Sont mis en jeu 3 Prix principaux assortis de Prix spéciaux. Les lauréats sont tenus à venir en personne
recevoir leur prix, à l'issue des délibérations au C.N.R. de Paris. Seuls les finalistes auront le droit de porter le
titre : “Lauréat du Concours d'Interprétation Claude DEBUSSY”. Les participants à la finale non primés reçoi-
vent un certificat.

12 � Par son inscription le participant accepte toutes les conditions.
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CONCOURS D'INTERPRÉTATION CLAUDE DEBUSSYCONCOURS D'INTERPRÉTATION CLAUDE DEBUSSY
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(Merci d'écrire en lettres majuscules)

NOM : .............................................................................................................

Prénoms : ..........................................................................................................

Date et lieu de naissance :
........................................................................................................................

Adresse pour la correspondance :
........................................................................................................................

........................................................................................................................

........................................................................................................................

........................................................................................................................

Tél. : ...................................................... Mobile : .............................................

Courriel : ..........................................................................................................

Je serai accompagné(e) par mon propre pianiste : � OUI � NON

Nom du pianiste le cas échéant : 
...........................................................................................................

J'ai lu le règlement du Concours d'Interprétation Claude DEBUSSY et j'en accepte toutes
les conditions.

Date et signature du candidat :

Photo
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"L 'Adami gère les droits des artistes interprètes (comédiens, chanteurs, musiciens,
chefs d'orchestre, danseurs...) et consacre une partie des droits perçus à l'aide à la
création, à la diffusion et à la formation"

avec le partenariat 
privilégié de l'ADAMI

CONCOURS D'INTERPRÉTATION CLAUDE DEBUSSYCONCOURS D'INTERPRÉTATION CLAUDE DEBUSSY
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L’association Clarinet-edition remercie ses partenaires
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